
 
 
 

 

 
 
 

 Communauté de communes du canton de Sainte Mère Église 

ETUDE D’OPPORTUNITE DE CONTRAT DE PÔLE 
INTERCOMMUNAL  

Le contexte 
La Communauté de Communes 
du Canton de Ste Mère Eglise, 
constituée de 20 communes 
parmi les 26 composant le Can-
ton, est une structure intercom-
munale créée en 1995.  

Seules ou régulièrement ac-
compagnées des communes 
voisines du Canton de Monte-
bourg, les communes du terri-
toire ont mené de nombreuses 

opérations de développement 
telles que O.P.A.H, Charte Inter-
communale, O.R.A.C…. 

 Souhaitant se doter d’un véri-
table programme de développe-
ment pour les prochaines an-
nées, la Communauté a sollici-
té un Contrat de Pôle Intercom-
munal auprès du Conseil Régio-
nal. Elle a confié, courant 
1997, l’étude d’opportunité au 

service aménagement du 
CDHAT (dont l’activité est re-
prise par PLANIS, sa filiale, de-
puis 2002) .  

Parallèlement, les élus ont sou-
haité qu’une réflexion soit me-
née sur le rôle joué par l’habitat 
dans la dynamique du terri-
toire. 

L’ensemble de ces réflexions a 
abouti à la définition d’un pro-
gramme de développement 
basé sur  la réalisation d’ac-
tions d’intérêt communautaire 
ayant trait :  

■  au tourisme et loisirs, 

■  au développement économi-
que, 

■ à l’amélioration de l’offre en 
équipements et services, 

■ à l’aménagement de l’es-
pace.                        

Ont été effectués pour cha-
cune de ces actions : le calcul 
du coût du projet et des sub-
ventions possibles, le pha-
sage, la maîtrise d’ouvrage. 

▼Coût global  
 18 980 000 F 

▼Subventions sollicitées  
 11 066 170 F 

Quelques exemples d’actions retenues   

■ Réaménagement du sentier des douaniers,  
■ Aménagement d’une aire d’accueil pour camping cars,  
■ Aménagement d’une zone d’habitations de loisirs face à la mer,  
■ Aménagement de zones d’activités,  
■ Aménagement d’une maison de pays,  
■Aménagement d’un espace socio-culturel... 

Résultats 

La démarche 
1ère étape : réalisation d’un 
diagnostic afin de définir les 
atouts et handicaps du terri-
toire et la nature de ses be-
soins 
Le diagnostic a permis de révé-
ler les principaux points sui-
vants :  

■ Une situation démographique 
difficile, 
■ Une situation économique 
précaire, 
■ Des atouts touristiques à 
conforter, 
■ Un parc immobilier non adap-
té à la demande. 
De l’analyse de ces différents 
éléments, un pré-programme 
d’actions a été proposé tradui-
sant les 1ères orientations du 
projet de développement. 
 
2° étape : réflexion approfon-
die des pistes de développe-
ment 

Cette étape a pour objectif de :  
■ Débattre de la pertinence de 
chacune des actions envisa-
gées, 
■ Percevoir les conditions de 
mise en œuvre opérationnelle 
et financière des projets, 
■ D’opérer des choix dans la 
perspective d’un programme 

de développement cohérent. 
 
Le fil conducteur retenu par la 
Communauté de Communes 
pour mener à bien ses ré-
flexions est l’ACCUEIL : amélio-
rer et favoriser l’accueil des 
entreprises et des artisans, de 
la population,  des touristes… 

Le marais : un élément 
très présent 

Des atouts touristiques 
à développer 
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